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Réunion des experts du CQE constitutionnel du 24 mai 2012 de 9h30 à 12h à Cochin Paris
Présents : Chantal MISSIRIAN, Anne BAZIN, Marie-Christine de BLOIS, Bénédicte de FREMINVILLE, Capucine HYON, Marie-Laure MAURIN, Boris KEREN, Nathalie DOUET-GUILBERT, Aziza LEBBAR, Pascale KLEINFINGER, Valerie KOUBI, Nathalie LE DU, Sophie BRISSET, andrée DELAHAYE , Jean-Luc BRESSON, Philippe VAGO, Jean Michel DUPONT, Damien SANLAVILLE, Martine DOCO

Membres présents : experts, représentants des laboratoires participants, de nouveaux experts potentiels
1 - Présentation du bilan du déroulement  du CQE 2011 avec le droit de réponse en 2012 (M.Doco) 
· La discussion porte sur les avantages et inconvénients des 2 types de CQE prospectif et rétrospectif. 

· les deux types de CQE présentent des avantages et des inconvénients
· Le CQE rétrospectif teste le travail réel des laboratoires, il  n’est pas proposé dans d’autres EEQ, et présente donc un intérêt pour les utilisateurs. 

· Il serait plus intéressant de tester un dossier normal pour les LA car c’est la situation la plus fréquente
· Il faut améliorer le tutorial pour la sélection des dossiers à envoyer (préciser le type d’anomalie de structure), et idem pour l’expertise.

· Il ne faut pas soumettre un dossier ou l’anomalie ne se voit qu’en FISH car la notation ne sera pas adaptée.

· Il faudra prévoir un autre contrôle pour cela.
· Le CQE prospectif est proposé dans d’autres EEQ, il permet de tester un même dossier virtuel pour tous les Laboratoires. 
· Comment choisir le dossier en prospectif : les différents laboratoires pourraient envoyer des dossiers qui seraient ensuite sélectionnés. La question est « où envoyer les dossiers ? » Sur quel site ?

· Dans les items à remplir, confusion entre nombre de caryotypes parmi les mitoses analysées : à corriger et mentionner dans les items « le nombre de caryotypes parmi les mitoses analysées » et « le nombre total de métaphases analysées »

· Globalement gagner en précision sur les items.
· Pour les experts 
· Comment recruter les experts : au moins 5 années d’expérience sont requises pour les experts juniors. Tirage au sort ( ?)
· Plus de 5 personnes se sont déclaré prêtes à être expert l’an prochain. 

· Le nombre de groupe d’experts doit rester limité pour éviter l’hétérogénéité de notation. 

· Cette année il y a eu des notes très basses pour certains groupes. 
· Il faudra pour le prochain CQE pister et étudier les réponses de ces laboratoires avant de rendre les notes finales. 
· Prospectif : 

· Cette année le nombre de dossiers était de 60 par expert ce qui est beaucoup mais faisable. 
· La correction des dossiers est plus rapide que le rétrospectif.

· Rétrospectif : 

· Il faut revoir la grille de correction du rétrospectif afin de ne pas pénaliser plusieurs fois un même dossier c’est à dire ne pas pénaliser plusieurs fois la même faute dans différentes questions.
· Les dossiers soumis doivent comporter des anomalies visibles au caryotype : discussion à ce sujet car de moins en moins d’anomalies vues uniquement au caryotype.
· Quid des microdélétions  ou microduplications ? 

· Discussion autour du délai de rendu qui n’apparaît pas pour certains laboratoires. Il paraît cependant préférable de maintenir cette notion de délai de rendu.
· Prospectif : 

· Pour le choix des sondes FISH, il était possible de cocher toutes les sondes pour trouver le bon résultat. Mettre une notation pour le nombre de sondes. Tenir compte des « clics » sur toutes les sones utilisées (pt négatifs ?)
· Noter que toutes les images font partie du dossier

· Confusion entre nombre de caryotypes parmi les mitoses analysées : a corriger (nombre total de métaphases analysées). Mentionner dans les items « le nombre de caryotypes parmi les mitoses analysées » et « le nombre total de métaphases analysées »
· Etre plus précis sur les items à noter
· Discussion sur les points de bonus et Malus

· Droit de réponse : 

· La date limite du droit de réponse doit être figée afin de ne pas laisser traîner la clôture. 

2 - Présentation du Bilan du CQE 2011 prospectif  (D.Sanlaville)

Présentation des 2 cas proposé, des réponses attendues et des réponses observées.

· Les dossiers ont été sélectionnés et chargés sur le site. Difficulté avec une seule image

· Les images ne se sont pas ouvertes facilement pour tous les systèmes d’analyse d’image
· Discussion autour de la résolution. 

· Quid des recommandations sur le niveau des bandes (850) si il y a l’ACPA en parallèle. 

· Si la résolution est de 500 et non de 550 ni 450 faire un commentaire et ne pas mettre de pénalité.

· Discussion autour de l’ISCN pour le cas du dérivé 6 : demander à L.Shaeffer (JM Dupont) comment il faut ordonner les sondes FISH dans la formule. 

· A propos du commentaire dans le compte rendu

· Discussion autour de la référence au conseil génétique, en fonction de leur association à une consultation de génétique les laboratoires mentionnent ou non le conseil génétique. Cette pratique doit être harmonisée.
· Discussion autour de la référence au diagnostic prénatal dans le commentaire: on ne le mettra pas dans la grille dans le futur CQE et on considèrera qu’il est compris dans le conseil génétique si il est mentionné. 
· En revanche l’enquête familiale et le caryotype des parents restent requis en cas d’anomalie de structure.
· Discussion autour de la référence à la corrélation génotype-phénotype : il faut la conserver. L’interprétation du caryotype a été faite en fonction de l’indication, cette corrélation semble ridicule pour certaines indications mais utile pour d’autres. Il faut garder cette recommandation.
· Dans le commentaire des anomalies de structure, pour avoir les 3 points, il fallait qu’apparaissent les notions de vérifications (anomalie confirmée (ex FISH, CGH-array..), de corrélation génotype/phénotype (anomalie compatible avec les signes cliniques), et la notion de conseil génétique.
3 – Diverses questions
· Une personne peut-elle être référente dans plusieurs laboratoire, si oui ceci impacte-t-il la répartition des dossiers des laboratoires concernés lors de l’attribution aux groupes d’experts ? Il semble difficile de pouvoir prévoir cette éventualité au niveau informatique lors de la répartition des groupes d’experts. 

Pour le CQE 2012
· Il est décider de tenter de proposer un CQE alternatif avec 
· un dossier en rétrospectif et 
· un dossier en prospectif par tissu. 
Pour les dossiers rétrospectifs, la date est définie pour la sélection des dossiers pour l’année 2012 : à partir du 1er avril 2012

Schéma optimum: 

· PVC : Normal / Anomalie de Nombre 

· LA : Normal / Anomalie de Structure 

· Sang : Anomalie de nombre / Anomalie de structure
Il faut choisir les dossiers rétrospectifs parmi ceux-ci.
Temps de soumission 3 semaines (<1er Octobre) 

Délai d’expertise 6 semaine (<1er novembre-mi-décembre)

- Expertise : 

Si le compte rendu n’est pas chargé il faut exclure le dossier

Utiliser de préférence le navigateur Mozilla

- La facturation est déclenchée quand tout est terminé, un envoi de courrier par laboratoire (pas de mail possible à ce jour). La TVA va apparaître cette année.
Le 29/08/2012 
